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VII la loj- N.6O176 du 26 Novembre 1960 portant
Constitution de 1a République du Dai.Lomey;

Vü la loi No59Æ6/.JrD du ! Juillet 1959 flxant
la 1is be des empl-ois supérieurs de 1a. RépubJ-r-
que du Dahomey dont 1a nomination des titulai--
res est faite par 1e Président de l-a Républi-
que, le Conseil des l[inistres étant obfiga-, toiren.ent entendu;

W 1es nécessités de service;
SIIR ].a Bropositj-on du i.linistre des Affaires fnté-

rieures de la Sécurité et de 1a Défense;
tre Conseil des l{inj"stres entendu;
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yÀ1bert, Sous-?réfet de Dj ougou,
ses fonctions, de ltiatérim de

ÀRîICI,E IEr.- }]x.ROSIER SU11
esî ehàigé cumulativement avec
Ia ?réfeôture du l$ord-0uest en reraplacenent de Mr.Francis Ni COl-',
en insta:rco de dépa.rt en congé..

ARTICIE 2.- L'e pré s ent Ja
pu-date de prlse de serYic

b1ié et conmuniqué part

r Le ?résident de la République
-e i{lnistre des Affaires Intérieures
.:e 1a lieeurr-te et de a Défense t

décret., qui aura effet à cômpter -dêe de liintéressé, sera enregistré,
out oi) besoln sera,/,-

i+
P. le ?résident de ,1a RéPubliq:ri '
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